
GRILLE DES HONORAIRES 
EN MATIERE DE DROIT DES AFFAIRES ET DE DROIT COMMERCIAL

 (Article L444-1 et Annexe 4-9 du Code du Commerce)
Les montants sont donnés en TTC
APPICABLE AU 1ER JANVIER 2026

Promesse/achat ou compromis de 
cession de fonds de commerce/fonds 
artisanal

480,00 € (provision appelée 650,00 €)

Promesse/achat ou compromis de 
cession de parts sociales ou d’actions

720,00 € (provision appelée 930,00 €)

Promesse/achat ou compromis de 
vente de biens mobiliers

Sur devis

Cession de fonds de 
commerce/artisanal

3 % du prix avec un minimum de 1.500,00 €

Convention de séquestre Sur devis
Gestion des oppositions 30,00 € par oppositions
Répartition du prix de cession dans le 
cadre d’une distribution (légale ou 
judiciaire)

1 % avec un minimum de 1.200,00 €

Cession de parts sociales de SCI 1,5 % du prix avec un minimum de 900,00 €
Cession de parts sociales de SARL, 
SNC, …

2 % du prix avec un minimum de 1.200,00 €

Cession d’actions de SAS ou SA 2 % du prix avec un minimum de 1.200,00 €
Augmentation de capital en 
numéraire

2 % du montant apporté avec minimum de 2.400,00 €

Augmentation de capital en nature 3% du montant apporté avec minimum de 2.400,00 €
Actes divers avec engagement 
« Dutreil »

Sur devis

Engagement de conservation de titres 
« Dutreil »

1.200,00 €

Statuts de société civiles ou 
commerciales

Sur devis avec un minimum de 1.200,00 € hors formalités

Modification de statuts de société Sur devis avec un minimum de 600,00 € hors formalités
Délibération assemblée générale Sur devis avec un minimum de 120,00 €
Secrétariat de société Sur devis
Bail commercial 1 mois de loyer avec minimum 720,00 €
Cession de droit de bail commercial 2,5 % du prix avec un minimum de 1.200,00 €
Sous-location bail commercial 1 mois de loyer avec minimum 720,00 €
Cession de droit de présentation 
(clientèle, marché, …)

2,5 % du prix avec un minimum de 1.200,00 €

Contrat de licence de marque 2 % de la redevance avec minimum 800,00 €
Cession d’un compte courant 
d’associé

1 % du prix avec un minimum de 600,00 €

Convention de blocage d’un compte 
courant d’associé

720,00 € hors formalités

Convention de nantissement 720,00 € hors formalités
Changement de siège social 360,00 € hors formalités



Autres prestations Sur devis


